
Troisième temps : échange sur le projet d'orientation du candidat (5 minutes)

Le candidat explique en quoi la question traitée éclaire son projet de poursuite d'études, voire son 
projet professionnel. Il expose les différentes étapes de la maturation de son projet (rencontres, 
engagements, stages, mobilité internationale, intérêt pour les enseignements communs, choix de ses 
spécialités, etc.) et la manière dont il souhaite le mener après le baccalauréat.

Le jury mesure la capacité du candidat à conduire et exprimer une réflexion personnelle témoignant 
de sa curiosité intellectuelle et de son aptitude à exprimer ses motivations.

Le candidat effectue sa présentation du premier temps debout, sauf aménagements pour les 
candidats à besoins spécifiques. Pour les deuxième et troisième temps de l'épreuve, le candidat est 
assis ou debout selon son choix.

Si la question traitée concerne l'enseignement de spécialité langues, littératures et cultures 
étrangères et régionales, chacun des deux premiers temps de l'épreuve orale terminale peut se 
dérouler, en partie, dans la langue vivante concernée par l'enseignement de spécialité, selon le choix
du candidat.

Source : https://www.education.gouv.fr/bo/20/Special2/MENE2002780N.htm

grille d'évaluation donnée sur le même site :
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